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Rapport des commissaires principaux 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Woodbine  

Date Samedi le 28 septembre 2019 Heure 
de 
départ 

13 h 05 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 11 : Nuageux (Temp : 21 °C)  

État de la piste  Type : Tapeta Gazon : Piste 4 Ferme  –  EP Taylor  
Après le 3e, réduit à Bien 
Inner Lane 4, reste ferme 

Nombre de 
courses 

11    99 chevaux inscrits  

Retraits        
Vétérinaire : 

1 Commissaires : 6 Piste :   

 

Commissaire principal Commissaire associé Commissaire associé 

Gunnar Lindberg Neil McCoag Paul Nielsen 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Zone de l’avant-dernier droit- accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., examens de films, courses, réclamations) 

 

Bureau :  
 
 
 
Nous avons du géré plusieurs instances d’inconduite durant l’avant-dernier droit de ce matin.  
 
  

Examens de films : 

 

Analyse de la deuxième course d’hier avec Kazushi Kimura qui a couru sur ses talons juste après 

la ligne au premier tour. Il s’agissait d’une séance pédagogique avec Kazushi afin de lui 

mentionner qu’il doit être conscient de sa position et de ce qui l’entoure, en tout temps. Irwin 

 



Driedger était présent et a fait valoir notre point à Kazushi qui a répondu qu’il comprenait et qu’il 
prendrait nos recommandations en considération à l’avenir. 
 
Course 6 – Skye Chernetz pour avoir donné trop de coups au moment de quitter la barrière; sept 

de suite. Skye a mentionné qu’elle ne pensait pas qu’un coup sur l’épaule comptait. Sanction 
pécuniaire de 200 $. 

Leo Salles pour avoir donné trop de coups en approchant la ligne d’arrivée; sept de suite. Leo a 

dit qu’il essayait d’obtenir le maximum de son cheval et de finir dans la meilleure position 
possible. Sanction pécuniaire de 200 $.  
 

Courses : 
 

Course 1 – Enquête des commissaires durant la dernière étape entre le no 5, « Our Zuma », 

monté par Leo Salles et le no 8, « White Sage », monté par Jeffrey Alderson. Jeffrey a dit qu’il se 

sont effectivement frôlés, mais qu’il avait l’impression que Leo s’était déplacé vers lui. Leo a dit 

que son cheval l’écoutait par intermittence, mais qu’il avait l’impression que c’est Jeffrey qui avait 

initié le contact durant la fin de la dernière étape. Suite à l’analyse, nous avons observé qu’ils ont 

tous deux bougé dans la direction qu’ils ont mentionnée et ont joué un rôle équivalent dans le 
contact qui est survenu. Aucun changement de placement. 
 

Vidéo pour l’enquête : https://youtu.be/rgUs6JL1wQk  
 
Course 2 – Rien à signaler. 
 
Course 3 – La Coupe Durham - rien à signaler.  
 

Course 4 – Rien à signaler. 
 
Course 5 – Rien à signaler. 
 

Course 6 – Rien à signaler 
 
Course 7 – Avis de faute sur le jockey (COF) par Leo Salles qui montait le no 3, « Mamita’s 

Chica » contre Patrick Husbands qui montait le no 6, « Hanchy », parce qu’il a frappé la tête de 

son cheval à l’aide d’une cravache au début de la piste. L’entraîneur Saul McHugh a également 

fait un avis de faute contre le no 6 pour avoir causé de l’interférence envers son cheval, le no 5, 

« Happycrest », monté par Simon Husbands, en raison de l’interférence qu’il aurait causé durant 

la dernière étape. Patrick a mentionné qu’il allait en ligne droite et n’a jamais bougé vers la 

gauche ni la droite. Il a été avisé que l’avis de faute concernait le fait qu’il avait frappé la tête du 

cheval de Leo avec sa cravache. Patrick n’a fait aucun autre commentaire. Leo a mentionné que 
Patrick avait frappé son cheval au visage deux fois et que son cheval a cessé ses efforts suite à 
cela. Simon Husbands a mentionné qu’il n’a eu aucun problème durant la course. Après analyse, 
nous avons pu observer un coup à la tête du no 3 par la cravache de Patrick à la fin de la 

dernière étape, qui fut d’ailleurs confirmé par la réaction du cheval. Nous n’avons pas observé de 
deuxième coup. Le no 6, le cheval de Patrick a été disqualifié de la 3e place et a été placé en 
dernier, derrière le no 3. L’avis de faute contre l’entraîneur a été rejeté.  
 
Vidéo pour l’enquête : https://youtu.be/JSOhcx7Qj4Q  
 
 



Course 8 – Le no 9, « Foxy Belle », monté par Jesse Campbell a fait un bris d’allure et le 

no 10, « Goldtown », monté par David Moran a fait un bris d’allure au même moment. Aucune 

mesure n’a été prise. 
 
Course 9 – The Ontario Derby – Rien à signaler. 
 

Course 10 – Rien à signaler 
 
Course 11 – Rien à signaler 
 
 
Paris 4 941 729 $ 
 

Réclamations : 
 

Course 7 – Le no 8, « Not Orbinary », ira au propriétaire Newtop Stables, pour 15 000 $. 
Entraîneur Norman McKnight 
 

 


